
L’irradiation du fourrage, que celui-ci soit ingéré ou non par des animaux destinés 
à la consommation humaine, soulève d’autres questions d’ordre général du fait que 
l’innocuité des aliments irradiés n’est pas encore établie. Par conséquent, il semble 
prudent de restreindre l’irradiation de tous les aliments de provende conformément à ce 
qui est proposé à la recommandation 1 du présent rapport.
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